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Enseignement technique et professionnel
Question écrite n° 64922

Texte de la question

M Dominique Gambier attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale et de la culture,
sur les difficultes que rencontrent des enseignants dans certaines disciplines techniques. L'obligation de
posseder la licence pour enseigner dans certains lycees techniques pose quelquefois des difficultes. Le
recrutement de certains titulaires de DUT peut etre plus facile. La loi sur la validation des acquis professionnels
ne permet-elle pas de valoriser leur experience pour compenser l'absence de licence. Il lui demande de rappeler
les conditions d'emploi de titulaires de DUT ou de BTS dans les lycees d'enseignement technique.

Texte de la réponse

Reponse. - Le recrutement des professeurs de lycee professionnel et des professeurs de lycee technique
s'opere par la voie des concours. Il s'agit, pour le premier type d'etablissements, du concours de recrutement
des professeurs de lycee professionnel (CAPLP 2) et pour le second du concours du certificat d'aptitude au
professorat de l'enseignement technique (CAPET). Ces deux concours sont ouverts, a titre externe, aux
detenteurs d'une licence ou d'un titre ou diplome au moins equivalent, ainsi qu'aux candidats qui ont ou ont eu la
qualite de cadre au sens de la convention collective du travail dont ils relevent ou dont ils relevaient et qui
justifient de cinq annees de pratique professionnelle effectuees en leur qualite de cadre. Il convient de souligner
que les candidats titulaires d'un DUT ou d'un BTS, ou d'un titre ou diplome de niveau egal ou superieur, peuvent
egalement se presenter au CAPLP 2 a titre externe s'ils justifient de cinq annees de pratique professionnelle.
Les concours internes du CAPLP 2 et du CAPET sont par ailleurs ouverts aux detenteurs d'un DUT ou d'un BTS
ou d'un titre ou diplome de niveau egal ou superieur qui sont fonctionnaires de l'Etat, des collectivites
territoriales et des etablissements publics qui en dependent ou enseignants non titulaires des etablissements
d'enseignement public relevant du ministre charge de l'education. Ces candidats doivent justifier, dans tous les
cas, de trois annees de services publics. Ces memes personnels peuvent, sans condition de diplome, etre
candidats aux concours d'entree en cycle preparatoire au concours interne du CAPLP 2 et au concours interne
du CAPET, s'ils justifient egalement de trois annees de services publics. A l'issue de ce cycle preparatoire, les
eleves professeurs se presentent aux concours internes du CAPLP 2 ou du CAPET. Enfin, les titulaires d'un
DUT ou d'un BTS peuvent, s'ils se destinent aux carrieres de l'enseignement, demander a beneficier d'une
allocation d'annee preparatoire a l'institut universitaire de formation des maitres (IUFM) en vue de preparer une
licence qui leur permet ensuite de s'inscrire au CAPLP 2 et au CAPET a titre externe. Pendant l'annee de
preparation a ces concours, il leur est possible de continuer a beneficier d'une allocation d'IUFM.
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